
mecumvade-
pour les piscines wallonnes

Vous êtes propriétaire d’une piscine,
Vous avez la responsabilité d’une piscine,
Vous gérez une piscine publique, scolaire ou autre,
Vous utilisez une piscine dans le cadre de 
votre profession,
Vous pourriez être amené à participer à 
la construction d’une piscine,

Ceci vous concerne !



AVERTISSEMENT
L’Association des Etablissements Sportifs (A.E.S.), depuis sa création
en 1980, s’est attachée à rassembler, pour les gestionnaires d’infras-
tructures sportives, un ensemble d’informations indispensables au bon
exercice de leur métier, certes passionnant mais, surtout, caractérisé
par un manque de formations techniques basiques.

En effet, comment apprendre à être un gestionnaire de piscines
publiques ? Où s’adresser pour connaître le B.A.-Ba. de la profession ?

Constat étonnant, si on sait que nos piscines francophones attirent
plus de 15 millions de baigneurs chaque année et procurent de
l’emploi à des centaines de travailleurs.

Si on est conscient de l’ensemble des risques liés à l’exploitation
des piscines publiques, on comprendra aisément la volonté de
l’A.E.S. de former ses membres et, ce, depuis 25 ans.

Début des années nonante, un premier syllabus intitulé “ Salubrité
et Sécurité en Piscine ” prouvait déjà cette volonté inébranlable. 

Aujourd’hui, grâce au soutien du Ministre de l’Environnement de la
Région Wallonne, nous avons le plaisir de vous présenter un “ Vade-
mecum des piscines wallonnes ” qui a l’ambition, à la lecture des
arrêtés du Gouvernement Wallon du 13 mars 2003, portant condi-
tions sectorielles et intégrales aux bassins de natation, publiées au
Moniteur Belge du 25/04/03, d’expliciter au mieux l’ensemble des
problèmes techniques liés à l’exploitation des piscines publiques en
Région Wallonne.

Bien sûr, notre travail reste imparfait et nous ne prétendons pas être
exempts d’erreurs ou d’oublis.

La nouvelle loi nous indique ce qui est impératif, pour assurer la
sécurité des baigneurs ; en plus, nous devons définir ce qui est
nécessaire pour assumer notre obligation morale de garantir des
conditions de baignades optimales, tant au plan de la sécurité, du
confort, de la qualité du loisir que de la qualité de l’enseignement
de la pratique sportive.
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L’A.E.S. rappelle que la gestion d’une piscine publique se base sur quatre principes fondamentaux :

> assurer la sécurité des baignades
> garantir la qualité de l’eau et de l’air
> procurer plaisir et bonheur, sous forme ludique, pédagogique et/ou sportive
> pérenniser ce lieu de vie, en maîtrisant les coûts de fonctionnement

Ce vade-mecum intéressera les exploitants, les architectes, les ingénieurs, les enseignants et tous
ceux qui gravitent dans l’univers des piscines publiques.

L’A.E.S. remercie chaleureusement les auteurs français du syllabus “ Piscines, Hygiène et Santé ”
de leur aimable autorisation de reprendre partiellement leurs textes ( ARAPH – DRISS AUVERGNE-
Cité Administrative – 63034 Clermont-Ferrand).

La législation relative aux piscines étant légèrement différente pour la Région Bruxelles Capitale,
vous trouverez sur le site de l’AES (www.aes-asbl.be) à la rubrique “ Vade mecum ” les adapta-
tions à faire et toutes informations utiles.

L’A.E.S. remercie tous ceux qui ont participé à la réalisation de ce vade-mecum, administrateurs,
gestionnaires, sociétés diverses, etc, …

Nos collaborations, avec le Ministère de l’Environnement de la Région Wallonne, l’ADEPS,
Infrasports, l’Association Interfédérale du Sport Francophone, la Ligue Francophone Belge de
Sauvetage et la Confédération des Employeurs du Secteur Socioculturel et Sportif, doivent garan-
tir, aux utilisateurs et aux travailleurs des piscines publiques, des conditions optimales, tant au
plan de la sécurité des baignades, de l’hygiène, des conditions de travail, de l’éducation sporti-
ve que des aspects plus ludiques.

Ce syllabus est essentiellement pratique et ne saurait être exhaustif, dans la présentation des
techniques, des matériels et des produits.

Nous vous invitons donc à consulter régulièrement notre site Internet (www.aes-asbl.be) pour y
trouver les nouveautés législatives et autres.

Notre travail ne peut non plus être considéré comme une interprétation de la loi, seule celle-ci
fait autorité.

Des avis peuvent également être obtenus auprès des organismes repris dans les annexes 8.3
(adresses utiles). 

L’A.E.S. reste à votre service, en tout temps.

Henri Vanparijs
Président de l’AES
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